
 
Liste des propositions 2019

Permettre à la Haute Autorité d’obtenir directement 
communication, auprès notamment des établisse-
ments bancaires et financiers, des compagnies d’as-
surances, des administrations de l’État, des collectivités 
territoriales, des établissements publics ainsi que de 
toute personne chargée d’une mission de service 
public, des informations nécessaires à l’exercice de 
ses missions de contrôle, dans le respect des garanties 
exigées par le Conseil constitutionnel.

Doter la Haute Autorité d’un pouvoir de sanction admi-
nistrative pour certains manquements aux obligations 
déclaratives et déontologiques. 

Publier les déclarations de patrimoine des députés, des 
sénateurs et des représentants français au Parlement 
européen sur le site Internet de la Haute Autorité.

Faire évoluer le cadre juridique de contrôle des instru-
ments financiers applicable à certains responsables 
publics pour permettre : 

— soit une conservation en l’état des instruments finan-
ciers pour les membres du Gouvernement, en-dessous 
d’un certain seuil ; 

— soit la cession des instruments financiers après leur 
nomination ;

accompagnée d’une obligation de notification à la 
Haute Autorité, sous un délai impératif, de l’option 
retenue quant au choix du mode de gestion excluant 
tout droit de regard

PROPOSITION N°1

PROPOSITION N°2

PROPOSITION N°3

PROPOSITION N°4



Préciser en annexe du décret du 9 mai 2017 la liste des 
décisions individuelles ne rentrant pas dans le champ 
du registre des représentants d’intérêts. 

PROPOSITION N°5

PROPOSITION N°6
Simplifier le cadre juridique du registre des représen-
tants d’intérêts en vigueur en : 

— supprimant le critère de l’initiative et le critère « d’ac-
tivité principale ou régulière » pour qualifier une activité 
de représentation d’intérêts ; 

— élargissant et en précisant les informations à 
déclarer par les représentants d’intérêts dans les 
fiches d’activités ; 

— passant d’un rythme annuel  à un rythme semestriel 
de déclaration d’activités. 

Dans le cadre du contrôle des représentants d’intérêts, 
prévoir un délit d’entrave aux missions des agents de 
la Haute Autorité, assorti de sanctions pénales.

Encourager, par étapes, la publicité en open data des 
rencontres des responsables publics avec les repré-
sentants d’intérêts pour rendre plus transparentes 
leurs relations.

PROPOSITION N°8

PROPOSITION N°9

Reporter de deux ans l’extension du répertoire des 
représentants d’intérêts aux relations avec les collec-
tivités territoriales, prévue en 2021 ; ou, à défaut, définir 
des seuils plus pertinents pour l’extension du répertoire 
au niveau local en termes d’habitants, de responsables 
publics concernés et de décisions publiques visées.

PROPOSITION N°7




